
111 li 
PAYSDES 
HERBiERS ARRETE OU PRESIDENT 

Il I" 
A24- 12 - MODIFICATION DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION DÉFINISSANT LA STRATÉGIE DE PILOTAGE DES 

RESSOURCES HUMAINES ET LA PROMOTION ET LA VALORISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS 

Le Président de la Communauté de communes du Pays des Herbiers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2122-18, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°20l9-l265 du 29 novembre 2079 relatif aux lignes directrices de gestion et à

l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires, notamment ses articles 13 à

20, 

Vu l'arrêté du Président A-20-113 du 22 décembre 2020 portant sur les Lignes Directrices de 

Gestion définissant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et la promotion 

et valorisation des parcours professionnels, 

Vu l'avis favorable à l'unanimité des membres du Comité Social Territorial lors de sa séance du 16 

novembre 2023, 

Considérant que les Lignes Directrices de Gestion de la Communauté de communes du Pays des 

Herbiers ont été établies pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2021, 

Considérant que les Lignes Directrices de Gestion peuvent faire l'objet de révisions à tout moment, 

après avis du comité social territorial. 

Article l. 

Article 2. 

Article 3. 

ARRETE 

Les Lignes Directrices de Gestion de la Communauté de communes du Pays des 

Herbiers sont modifiées conformément au document annexé. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat et au Président du Centre 

départemental de gestion de la fonction publique territoriale de la Vendée. 

Les Herbiers, le 24 avril 2024 

Christophe HOGARD 

Président 

Transmis en Préfecture le: 26 avril 2024

 Publié électroniquement le: 26 avril 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent 

arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tnbunal administratif de Nantes dans 
un délai de deux mois à compter de la publication. La juridiction administrative compétente peut aussi 
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 




































